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Intitulé :  Formation initiale des chargés d’exploitation 
 

Code formation : FCEXI-Module 2   Durée formation présentiel : 28 Heures     
              Prérequis/Durée : Oui/10 minutes  

___________________________________________________________________ 
 

Objectifs de la formation 
 
Assurer le rôle de Chargé d’Exploitation dans le cadre des prérogatives et des responsabilités liées à cette 
fonction. 
Module 2 uniquement : 

- Mettre en œuvre les procédures entre les différents acteurs pour les opérations entreprises lors de la 
construction, l’exploitation et l’entretien des ouvrages électriques en régime normal et perturbé 

- Connaître ses responsabilités en tant que Chargé d’Exploitation 
- Appliquer la méthode de reprise de service dans le rôle de CEX 
- Appréhender le comportement du réseau 
- Connaître les différents régimes saisonniers et les procédures associées entre CEX et CCO 
- Appliquer les procédures pour les plans de sauvegarde, de défense et de reconstitution 
- Connaître les procédures de remise sous tension d’un ouvrage à la suite de son déclenchement définitif 
- Connaître les procédures entre CCO et CEX pour les différentes opérations sur les ouvrages 
- Connaître les procédures issues du CORT de la responsabilité du CEX 
- Comprendre les fonctionnalités du télécoupleur et les conduites à tenir 
- Délivrer un document d’accès dans le rôle de CEX en fonction des travaux 
- Utiliser les résultats de la localisation de défaut en vue de mettre en œuvre une visite des ouvrages. 

 

Prérequis 
 
Les stagiaires devront répondre à un questionnaire de prérequis en ligne. 
 

Contenu de la formation 
 
Module 2 uniquement : 

- Le fonctionnement du réseau en régime normal et perturbé 
- Les doctrines d’exploitation associées à ces régimes normaux et perturbés (Retrait Urgent, Retrait 

Impératif Immédiat, Mode Dégradé) 
- Le comportement du réseau (surcharge, régulation de tension, télécoupleur) à l’aide de l’outil 

SIDERAL(Simulateur De Réseau Autonome Local) 
- Le Système d’Alerte et de Sauvegarde et le plan de défense 
- Les régimes d’essai et les séparations de réseau 
- Le rôle et les responsabilités juridiques du Chargé d’Exploitation 
- La méthode de reprise de service. 
- Les procédures du CORT. 
- La procédure de la localisation de défaut. 
- Règle et mise en œuvre du télécoupleur. 
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Tous les salariés qui assureront le rôle de Chargé d’Exploitation dans un groupement de postes. 
Les stagiaires doivent maîtriser les règles d’exploitation des ouvrages électriques (contenus de la 
formation FPDM1 ou stage antérieur équivalent). 

 

 

 

Profil stagiaire 

Compétences 
 
Cette formation contribue à acquérir les compétences suivantes : 

- Savoir expliquer le fonctionnement du réseau et les particularités d'exploitation locales 

- Connaître et mettre en œuvre les conventions, consignes d'exploitation du Réseau Public de Transport 
/utilisateurs et RPT/autre Gestionnaire Réseau de Transport. 

- Savoir préparer une mise en/hors : exploitation, conduite d'un ouvrage neuf ou modifié. 

- Connaître les responsabilités du Chargé d'EXploitation. 
 

Modalités d’évaluation 
 
Il est réalisé une évaluation individuelle des acquis sous forme de QCM en fin de stage. Les objectifs atteints par 
le stagiaire sont transmis au manager. 
 
 
 


